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1 Préambule

1.1 Rappel du contexte

Le SYDOM Aveyron est un syndicat mixte composé de 19 collectivités, compétent pour la valorisation et 
l’élimination des déchets ménagers de ses adhérents.

Le SYDOM Aveyron se trouve aujourd’hui confronté à une situation complexe en matière de gestion des 
déchets. Cette situation est liée aux faits successifs suivants : 

- le non-aboutissement des recherches de site pour l’implantation d’une solution de traitement par 
enfouissement portées par le SYDOM Aveyron engagées entre 2005 et 2012, après la fermeture 
du site du Burgas malgré quelques opportunités foncières et l’engagement des élus (démarche 
avec la SAFER, proposition avortée de poursuite du Burgas jusqu’en 2014, site de Romiguière, 
ferme du Joug,…) en raison du phénomène « NIMBY » (« not in my backyard ») bien connu 
particulièrement dans le monde des déchets ;

- la décision de rejeter la solution d’une unité interdépartementale de traitement sur le site de 
Labessière Candeil dans le Tarn avec le Syndicat TRIFYL, par délibération du Comité syndical du 
23 mars 2016, solution étudiée depuis 2014 ;

- la fermeture de l’ISDND de Solozard au 31 décembre 2018 actée par délibération du 20 juin 2018 ;

- l’échéance, au 31 décembre 2020, de la convention avec TRIFYL pour le traitement des déchets 
ménagers et assimilés du SYDOM Aveyron ;

- par ailleurs, le SYDOM Aveyron a eu connaissance des démarches en vue de la création d’une 
unité de traitement, portée par deux entrepreneurs privés sur le site industriel UMICORE à Viviez, 
baptisée SOLENA. Cette initiative purement privée a été actée dans le projet de Plan Régional de 
Prévention et de Gestion des Déchets (« PRPGD »). 

Compte tenu de ces éléments et de l’obligation du SYDOM Aveyron d’assurer la continuité du service public 
de traitement des déchets ménagers, le Syndicat a engagé une réflexion approfondie afin de proposer à 
ses adhérents la meilleure solution technique, économique et environnementale, laquelle devra être 
opérationnelle le plus rapidement possible.

Dans ce contexte, le SYDOM Aveyron s’interroge sur le montage technique, juridique et économique le plus 
à même de lui permettre de disposer d’une solution de traitement des déchets ménagers et assimilés sur 
son territoire.

1.2 Objet du présent rapport

Conformément aux dispositions de l’article L1411-4 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), 
les assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs groupements se prononcent sur le 
principe de toute délégation de service public local après avoir recueilli l’avis de la commission consultative 
des services publics (CCSPL).

En l’absence d’impact sur l’organisation des services du SYDOM Aveyron, la saisine du Comité technique 
n’est pas nécessaire.
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Au cas présent, il appartient au comité syndical du SYDOM de se prononcer sur le principe d’une délégation 
de service public portant sur la conception, la construction et l’exploitation d’une solution de valorisation et 
de traitement des déchets ménagers et assimilés sur le département de l’Aveyron. Cette unité de 
valorisation et de traitement des déchets devra impliquer des technologies permettant de maximiser le 
recyclage de la matière et d’optimiser le potentiel énergétique contenu dans les déchets ménagers et 
assimilés. Il s’agit également, dans le contexte règlementaire actuel (loi TECV et prévision de trajectoire de 
la TGAP), de réduire au maximum les tonnages de déchets à enfouir.

Un rapport d’étude présentant une analyse détaillée des propositions de choix techniques a été réalisé, 
détaillant notamment : 

- le contexte et les objectifs de valorisation ; 
- le contexte règlementaire ; 
- le gisement à traiter et les évolutions prévisibles ; 
- les principes de traitement ; 
- l’étude technique des procédés disponibles ; 
- les caractéristiques du site d’implantation ;
- les coûts prévisionnels.

L’ensemble de l’analyse est à la disposition des élus du Syndicat qui peuvent en obtenir communication sur 
simple demande.
Le comité syndical du SYDOM AVEYRON statue, après avis de la CCSPL, au vu d'un rapport présentant 
les caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire. 

Tel est l’objet du présent rapport.
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2 Etude des solutions envisageables 

2.1 Présentation des contraintes préalables 

Le SYDOM AVEYRON s’interroge aujourd’hui sur la meilleure solution de traitement des déchets ménagers 
et assimilés du Département de l’Aveyron.

Cette solution devra tenir compte des contraintes suivantes.

Premièrement, le SYDOM AVEYRON ne dispose pas aujourd’hui d’une installation existante, susceptible 
le cas échéant de faire l’objet de travaux de réhabilitation ou d’extension.

Il souhaite procéder à l’acquisition d’un équipement de traitement des déchets ménagers et assimilés, 
respectant la réglementation en vigueur.

Le mode de gestion retenue devra donc nécessairement permettre à la fois : 

- la réalisation d’un équipement de traitement, incluant de fait des prestations de travaux ; 

- la gestion de cet équipement de traitement. 

Deuxièmement, le SYDOM Aveyron, syndicat compétent en matière de collecte et traitement des déchets 
ménagers ne dispose pas des moyens techniques, humains et matériels pour assurer lui-même la gestion 
d’une solution de traitement des déchets ménagers et assimilés sur son territoire.

Partant, la solution à mettre en œuvre repose nécessairement sur une gestion externalisée auprès d’un 
tiers de la solution de traitement des déchets ménagers et assimilés du SYDOM Aveyron.

Troisièmement, il convient de préciser que le SYDOM Aveyron ne dispose pas aujourd’hui d’un terrain 
identifié et permettant d’accueillir le futur équipement de traitement.

Eu égard aux contraintes de temps auxquelles il doit faire face, le SYDOM Aveyron souhaite externaliser 
cette mission de recherche du foncier d’implantation du futur équipement de traitement.

Quatrièmement, et pour les mêmes raisons, le SYDOM Aveyron souhaite avoir recours à un mode de 
gestion qui lui permettrait d’externaliser l’ensemble des missions nécessaires à la mise en place d’une 
solution de traitement dans le cadre d’un contrat unique.

En synthèse, la mise en place d’une solution de traitement des déchets ménagers du SYDOM 
AVEYRON suppose le recours à un mode de gestion permettant l’externalisation dans le cadre d’un 
contrat unique de la construction et de l’exploitation d’un équipement de traitement des déchets 
ménagers et assimilés du syndicat, incluant la recherche du foncier d’implantation du futur 
équipement.
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2.2 Les solutions à écarter

Doivent en conséquence être écartées de l’analyse les montages ne permettant pas de satisfaire aux 
contraintes dégagées par le SYDOM Aveyron et notamment : 

- les montages reposant sur une gestion directe du service dans le cadre d’une régie ; 

- les montages reposant sur la conclusion successive de plusieurs contrats distincts : c’est le cas 
notamment des marchés publics, soumis à l’obligation d’allotissement.

2.3 Les solutions envisageables 

En pratique, trois montages sont susceptibles de permettre l’externalisation auprès d’un tiers de la 
construction et la gestion d’un équipement de traitement des déchets ménagers et assimilés : 

- Le marché public global de performance ;  

- Le marché de partenariat ;

- Le contrat de concession. 

2.3.1 Le marché public global de performance

Conformément aux dispositions de l’article 4 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 
marchés publics (ci-après « l’Ordonnance »), un marché public est « un contrat, à caractère onéreux, passé 
entre un acheteur et un ou plusieurs opérateurs économiques en vue de la satisfaction de besoins. Le 
marché public vise donc à répondre aux besoins d'un ou plusieurs acheteurs en matière de travaux, de 
fournitures ou de services ».

Parmi les marchés publics, l’article 33 de l’Ordonnance1 prévoit la possibilité pour les acheteurs publics de 
recourir à des marchés publics globaux.

Le marché public global de performance (MPGP) permet de réunir dans un même contrat des prestations 
de conception, de réalisation et d'exploitation ou de maintenance (CREM). Il s'agit d'associer dans un même 
contrat la réalisation, le cas échéant la conception, de prestations et le suivi de celles-ci dans le cadre de 
l'exploitation ou de la maintenance. 

L'objet de ces contrats globaux est d'atteindre un certain niveau de performance. Il peut s'agir d'efficacité 
énergétique, de qualité de service, d'incidence écologique ou de niveau d'activité.

Bien que les MPGP allient conception et réalisation, ils ne sont pas soumis aux conditions restrictives de 
recours appliquées aux marchés de conception-réalisation. Nul besoin de démontrer une difficulté 

1 Ordonnance du 23 juil. 2015, article 34 : « Nonobstant les dispositions de l'article 33, les acheteurs peuvent conclure des marchés publics globaux 
de performance qui associent l'exploitation ou la maintenance à la réalisation ou à la conception-réalisation de prestations afin de remplir des 
objectifs chiffrés de performance définis notamment en termes de niveau d'activité, de qualité de service, d'efficacité énergétique ou d'incidence 
écologique. Ces marchés publics comportent des engagements de performance mesurables. »
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technique ou de s'engager sur un niveau de performance énergétique pour conclure un tel marché. 
La fixation d'objectifs de performance suffit.

Les MPGP sont passés selon les règles habituelles de sorte qu’au-delà du seuil des procédures formalisées, 
toutes les procédures sont ouvertes : appel d'offres, marché négocié, dialogue compétitif.

Le MPGP permet d’éviter la multiplicité des procédures de passation et donc de réduire les procédures de 
mise en concurrence à organiser et de mettre en place un outil performant avec une motivation financière 
pour le titulaire. 

Toutefois, le recours à un montage sous maîtrise d’ouvrage public (de type marché public) implique 
nécessairement de déterminer, préalablement au lancement de la consultation, le terrain d’assiette du futur 
équipement. 

De fait, dans le cadre d’un marché public, les collectivités ne peuvent, sans faire peser sur la procédure un 
risque juridique certain, laisser au titulaire le choix du lieu d’implantation de l’équipement, même si aucun 
texte ni principe n’impose pour autant qu’elles soient titulaires de droits réels sur la parcelle d’implantation 
de l’ouvrage à construire antérieurement au commencement des travaux2. 

En outre, la question foncière ne doit pas conduire, directement ou indirectement à favoriser un candidat. 
La consultation ne doit donc pas conduire à favoriser le ou les opérateur(s) économique(s) présent(s) sur 
le territoire qui dispose(nt) d’ores et déjà d’un centre de tri ou d’un équipement de traitement mais bien de 
placer l’ensemble des opérateurs économiques dans une situation d’égale concurrence.

De plus, le recours à MPGP suppose de prévoir des objectifs chiffrés de performance à atteindre définis 
notamment en termes de niveau d'activité, de qualité de service, d'efficacité énergétique ou d'incidence 
écologique.

Le recours à un tel contrat global implique en outre un suivi renforcé de l’exécution du contrat en vue de 
l’atteinte des performances définies, ce qui suppose une maîtrise d’ouvrage forte.

La définition des besoins et des caractéristiques techniques du futur équipement doit donc être réalisée de 
manière beaucoup plus précise.

2 CAA Paris, 30 décembre 2016, Syndicat des copropriétaires de la résidence Butte Stendhal,  n°14PA00258

Synthèse :
Avantages Inconvénients

- Contrat global 
- Implication du concepteur / constructeur 
- Rémunération liée aux performances

- Définition précise des caractéristiques 
attendues du futur titulaire, notamment en 
termes de performance des installations

- Identification préalable du foncier 
- MOA forte 
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2.3.2 Le marché de partenariat 

Le marché de partenariat3 est un contrat global ayant pour objet de confier une mission globale comprenant 
la construction, la transformation, la rénovation, le démantèlement ou la destruction d'ouvrages, 
d'équipements ou de biens immatériels nécessaires au service public ou à l'exercice d'une mission d'intérêt 
général ainsi que tout ou partie de leur financement et d’éventuelles missions complémentaires : 

 Tout ou partie de la conception des ouvrages, équipements ou biens immatériels ; 

 L'aménagement, l'entretien, la maintenance, la gestion ou l'exploitation d'ouvrages, 
d'équipements ou de biens immatériels ou une combinaison de ces éléments ; 

 La gestion d'une mission de service public ou des prestations de services concourant à 
l'exercice, par la personne publique, de la mission de service public dont elle est chargée. 
L’ordonnance du 23 juillet 2015 consacre la possibilité de déléguer la gestion d’une 
mission de service public ou des prestations de services concourant à l’exercice 
d’une mission de service public au titulaire.

En tant que contrat à paiement public différé, le marché de partenariat permet un financement 
principalement privé pour l’ensemble des opérations à réaliser. Le titulaire est rémunéré par l’acheteur, sous 
forme de «loyers», à compter de la mise à disposition des ouvrages construits. Le paiement est ainsi dit 
«différé» parce qu’il rémunère les prestations commandées par l’acheteur, à partir de l’achèvement des 
travaux. 

A l’instar du contrat de partenariat, le marché de partenariat est toutefois un contrat dérogatoire soumis à 
des conditions relativement lourdes :

 En ce qui concerne les conditions de recours, l’acheteur doit démontrer que le recours à 
un tel contrat présente un bilan plus favorable, notamment sur le plan financier, que celui 
des autres modes de réalisation du projet (ord. art 75) et respecter un seuil minimal de 
recours, variable en fonction de la nature et de l’objet du contrat, des capacités techniques 
et financières de l’acheteur et de l’intensité du risque encouru (décret, art 151).

 En ce qui concerne la procédure à suivre, l’acheteur doit réaliser une évaluation préalable 
du mode de réalisation du projet (EMRP)  afin de s’assurer que l’outil de commande 
publique choisi est le mieux adapté au projet envisagé. La Mission d’Appui au 
Financement des Infrastructures doit rendre un avis sur l’EMRP (délai de 6 semaines – à 
défaut de réponse, avis réputé favorable). 

L’acheteur doit également réaliser une étude de soutenabilité budgétaire à partir d’un scenario de référence 
commun et partagé afin d’assurer la cohérence des deux études. L’étude de soutenabilité budgétaire 
appréhende tous les aspects financiers du projet. Un avis motivé doit être rendu par la DRFIP et la DDFIP 
(délai 6 semaines – à défaut avis réputé favorable). 

En l’espèce, les conditions de recours et les étapes procédurales nécessaires à la passation d’un marché 
de partenariat ne semblent pas adaptées au projet envisagé de sorte que ce montage doit être écarté.  

3 Ordonnance du 23 juil. 2015, article 67
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2.3.3 La délégation de service public

Conformément à l’article L1411-1 al. 1 et 2 du CGCT, version en vigueur depuis l’ordonnance n°2016-65 
du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession, une délégation de service public est un contrat :

« […] conclu par écrit, par lequel une autorité délégante confie la gestion d'un service public à un ou plusieurs 
opérateurs économiques, à qui est transféré un risque lié à l'exploitation du service, en contrepartie soit du 
droit d'exploiter le service qui fait l'objet du contrat, soit de ce droit assorti d'un prix.

La part de risque transférée au délégataire implique une réelle exposition aux aléas du marché, de sorte que 
toute perte potentielle supportée par le délégataire ne doit pas être purement nominale ou négligeable. Le 
délégataire assume le risque d'exploitation lorsque, dans des conditions d'exploitation normales, il n'est pas 
assuré d'amortir les investissements ou les coûts qu'il a supportés, liés à l'exploitation du service.»

La caractéristique de la DSP tient à la notion de « risque lié à l’exploitation » qui fonde le critère de distinction 
avec un marché public. Cette notion de risque - consacrée par l’ordonnance - ressortait auparavant de la 
précédente définition de la DSP (critère de la « rémunération est substantiellement liée aux résultats de 
l'exploitation du service ») et de la jurisprudence administrative. 

Alors que les prestations prévues dans un marché public sont rémunérées par le paiement d'un prix, le 
caractère onéreux d'une DSP réside dans le droit pour son titulaire de se rémunérer sur les résultats 
d'exploitation. Il assume donc un risque financier dans l'exploitation du service public concédé, ce 
qui n'est pas le cas dans un marché public.

Les mesures de publicité et la procédure à mettre en œuvre seront déterminées par le montant du contrat. 
A la différence des marchés, il existe un seuil unique de 5.225.000 € qui détermine la nature des obligations 
de publicité et de mise en concurrence à réaliser. 

Dans le domaine des déchets, la durée des contrats de concession est limitée à 20 ans (ord. art 34).

La DSP est un mode de contractualisation fréquemment utilisé pour la gestion d’équipement de traitement 
des déchets ménagers et assimilés en ce qu’il permet de confier à un délégataire, sous sa maitrise 
d’ouvrage, la responsabilité d’un service public, y compris la réalisation des travaux, et qu’il supporte le 
risque d’exploitation, sa rémunération étant substantiellement liée aux résultats de l’exploitation.

Le contrat définit des obligations qui garantissent que l’activité continuera à répondre aux exigences du 
service public (continuité, égalité, mutabilité), la collectivité devant veiller au respect de ces obligations et 
en sanctionner la violation.  La collectivité transfère la responsabilité du service mais en conserve le contrôle.

Synthèse :
Avantages Inconvénients

- Contrat global
- Maîtrise d’ouvrage privée
- Paiement différé

- Contrat dérogatoire
- Risque juridique sur l’association des 

différentes prestations exigées du prestataire
- Procédure longue
- Lourdeur administrative 
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Le SYDOM Aveyron n’ayant pas vocation à assurer directement la construction de l’installation et son 
exploitation, le recours à la Délégation de Service Public apparait adapté.

2.4 Justification du choix d’une gestion déléguée 

Eu égard à l’analyse comparative des modes de gestion envisageables, la délégation de service public 
apparaît être le mécanisme le plus adapté pour la mise en place d’une solution de traitement des déchets 
ménagers sur le territoire du SYDOM Aveyron.

La complexité de la gestion d’une solution de traitement des déchets nécessite la mise en œuvre de moyens 
importants. Le choix d’une gestion déléguée permettra de fournir un service de qualité aux usagers grâce 
au savoir-faire et aux moyens financiers, humains et logistiques mis en œuvre par des opérateurs 
économiques spécialisés dans le secteur de la gestion des déchets. 

Il s’agit notamment de réunir les compétences techniques nécessaires pour :

 La recherche d’un site ;
 La conception, le dimensionnement, le pilotage de travaux, et la mise en service ;
 Le traitement des déchets et l’exploitation de l’équipement.

La délégation de service public permet une gestion aux risques et périls d’un opérateur économique ou d’un 
groupement d’opérateurs économiques - choisi après mise en concurrence - ce qui conduit à une prise en 
charge par le délégataire de tout ou partie de : 

 l'aléa économique, tenant à l'évolution de l'activité. Le délégataire est ainsi responsable 
de l'exploitation de l’unité de valorisation et de traitement, et de la couverture de ses 
charges par les recettes du service dont une partie seulement provient du tarif versé par 
l’autorité concédante. Le délégataire est ainsi en risque sur ses charges et sur ses 
recettes, dans la limite des clauses de revoyure. Il assume les conséquences 
dommageables qui pourraient en résulter par exemple, une diminution des tonnages 
traités annuellement, une baisse des tarifs de vente des sous-produits valorisés (énergies, 
matières).

 l'aléa financier, tenant à la gestion de l’activité. Le délégataire finance et assure, sous sa 
maîtrise d’ouvrage, les investissements nécessaires à l'exploitation des services. Le 
délégataire garantit dans le cadre du contrat, un montant forfaitaire (hors actualisation) 
des investissements et s’engage également sur un calendrier de réalisation. Le 
délégataire est ainsi en risque sur l’éventuel dépassement du budget d’investissement 

DSP
Avantages Inconvénients

- Contrat global
- Maîtrise d’ouvrage privée
- Responsabilité du titulaire
- Rémunération liée aux résultats de 

l’exploitation

- Externalisation du service public
- Obligation de contrôle étroit du service par le 

Syndicat
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et/ou sur l’éventuel dépassement du calendrier de réalisation (induisant une hausse des 
frais financiers intercalaires).  

Bien que le délégataire supporte l’investissement initial, le prix du traitement des déchets n’est pas 
nécessairement plus élevé que celui qui ressortirait d’une gestion en régie, du fait d’une meilleure maîtrise 
des coûts par un opérateur privé gérant plusieurs installations similaires et bénéficiant à ce titre d’économies 
d’échelle et de coûts mutualisés, et d’autre part du fait de la possible mise en place d’une rémunération 
financière fixe (avec ou sans cession de créances) réduisant le niveau de risque de couverture des 
investissements pour le délégataire que celui-ci répercute dans le prix du service de l’autorité délégante. La 
mise en concurrence des candidats dans le cadre de la procédure pour l’attribution du contrat permet par 
ailleurs d’optimiser les offres notamment sur le plan financier.

 l'aléa technique, tenant à l'obligation de maintenir le bon fonctionnement continu du 
service. Le délégataire sera responsable à la fois au niveau contractuel et réglementaire 
de la qualité du service public et du bon fonctionnement des ouvrages.

En outre, le délégataire sera tenu d’assurer la continuité du service public ainsi que l’égalité des usagers du 
service public dans les conditions à définir dans la convention de délégation de service public. Le SYDOM 
conserve, quant à lui, la maîtrise de l’organisation des services notamment par le biais d’un contrôle 
rigoureux des informations fournies par le délégataire.
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3 Caractéristiques des prestations du délégataire

3.1 Objet du contrat 

Le contrat aura pour objet de confier au délégataire le financement, la conception, la construction et 
l’exploitation d’un équipement de traitement des déchets ménagers et assimilés sur le territoire du SYDOM 
Aveyron.

Le délégataire assumera les principales missions suivantes :

- Rechercher le terrain d’assiette et obtenir les autorisations nécessaires à la réalisation du 
projet sur ce terrain ; 

- Concevoir une installation de traitement des déchets performante et à même de répondre 
aux objectifs du SYDOM AVEYRON :
o Traitement des déchets avec le minimum de nuisances,
o Obtenir des rendements de valorisation poussés (selon le cas) :

 Valorisation matière,
 Valorisation énergétique sous forme de chaleur, ou d’électricité,
 Valorisation de la fraction biologique…, compost, gaz…

o Limiter le stockage en ISDND,
- Réaliser les études de conception, le dossier de demande d’autorisation d’exploiter et de 

demande de permis de construire, et les travaux de réalisation de l’équipement ; 
- Assurer le préfinancement et le financement de la totalité des travaux  ;
- Rechercher les subventions mobilisables pour le projet et se charger de leur recouvrement ; 
- Recevoir et traiter sur l’équipement l’ensemble des déchets acceptés par l’installation, dans 

le respect des garanties données par le Délégataire et des normes et réglementations en 
vigueur, et notamment du futur arrêté ICPE d’autorisation d’exploiter. A ce titre, le 
Délégataire a l’obligation de traiter en priorité les déchets apportés par le SYDOM Aveyron. 
Cependant, il peut, dans la limite des capacités de l’installation accepter des déchets 
d’autres producteurs, les déchets pourront être : OMR, DAE, refus de tri, bennes 
encombrants et, modulo évolution technique et réglementaire ;

- Exploiter l’équipement conformément aux stipulations du contrat, aux règles de l’art, dans 
le souci d’assurer la conservation du patrimoine du service, du respect des droits des tiers 
et de la qualité de l’environnement. Dans ce cadre, le délégataire s’engage à assurer la 
continuité du service public de traitement des déchets du SYDOM AVEYRON ;

- Transporter, valoriser et/ou éliminer les différents sous-produits issus de l’équipement y 
compris les déchets ultimes ;

- Créer un circuit de visite pédagogique ;
- Concevoir et réaliser les travaux complémentaires qu’il juge nécessaires notamment pour 

garantir une performance environnementale et des conditions optimales de travail sur site ; 
mise en place d’une circulation facilitée et sécurisée en séparant les flux (PL / engins d’un 
côté et VL personnel / visiteurs de l’autre), prise en compte des contraintes en matière de 
détection et des moyens de lutte contre l’incendie (systèmes de détection, désenfumage 
des bâtiments, sprinklage…), création des locaux sociaux, administratifs et nécessaires à 
l’exploitation tels que ponts bascule, stockage de pièces,… ;
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- Supporter l’ensemble des charges d’exploitation nécessaires au fonctionnement de 
l’équipement  et assurer la commercialisation de la valorisation énergétique et matière des 
sous-produits de l’installation ;

- Assurer la commercialisation de tonnages tiers si la capacité de l’outil permet d’en accueillir 
en complément des tonnages du Syndicat ;

- Recruter et gérer l’ensemble du personnel nécessaire à la bonne réalisation des missions 
qui lui sont confiées.

Le détail des prestations et l’ensemble des obligations du délégataire seront précisés dans la convention 
de délégation de service public.

3.2 Caractéristiques techniques du service

De façon à répondre aux objectifs du SYDOM, le délégataire devra :

 Assurer le traitement de l’ensemble des flux identifiés, estimés à l’échéance 2025, à : 
o 59 000 t d’OMR
o 11 000 t de tout venant 
o 4 000 t de Refus de tri 
o 1 200 t de biodéchets

 Etablir à ses frais et risques l’ensemble des installations de nature mobilière et/ou 
immobilière affectées à l’exploitation du service (pesée, réception, locaux administratifs, 
locaux sociaux, locaux d’exploitation, module de tri primaire, module de valorisation 
matière, module de préparation  de la fraction organique, module de valorisation 
énergétique, module d’affinage, …),

 Financer les ouvrages et solliciter les subventions éventuelles notamment auprès de 
l’ADEME, la Région OCCITANIE et assurer le suivi de ces financements,

 Garantir la bonne intégration des ouvrages dans le paysage,
 Exploiter à ses risques et périls le service public local de traitement de déchets,
 Assurer l’entretien, la maintenance, le renouvellement et le gros entretien renouvellement 

des ouvrages et équipements,
 Pratiquer une surveillance régulière et systématique du service, en vue de limiter la 

fréquence et la durée des arrêts éventuels et la consommation d’énergie et d’eau tout en 
assurant la meilleure qualité de service possible,

 Assurer l’entretien et la surveillance des installations de façon à limiter les nuisances 
auprès des riverains et tout impact sur l’environnement,

 Assurer la facturation auprès du SYDOM AVEYRON pour les déchets du Syndicat,
 Assurer la facturation auprès des tiers usagers pour les autres déchets,
 Assurer la perception des recettes liées au service (valorisation énergétique, valorisation 

matière, …),
 Produire des rapports annuels et contrôles prévus par la convention permettant le contrôle 

de l’exécution du service.

L’exploitation du service sera assurée par le délégataire dans les limites du périmètre de la délégation. 
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3.3 Régime financier du contrat et tarification

Au titre de ses missions, à savoir notamment le financement des investissements, de l’exploitation de 
l’équipement, du traitement de déchets et de la gestion des sous-produits, le délégataire sera rémunéré 
par : 

o La rémunération versée par le SYDOM Aveyron,
o Les recettes de traitement des autres déchets (apporteurs tiers hors SYDOM),
o Les recettes issues de la commercialisation et la vente des produits de récupération, 

selon le cas :
 Ventes matières (ferreux, non ferreux, plastiques, fibreux…),
 Vente énergies (électricité, vapeur, gaz…)
 Vente combustibles solides de récupération.

Le délégataire aura à sa charge de solliciter et de gérer les subventions potentiellement mobilisables dans 
le cadre du projet technique établi.

L’ensemble des recettes perçues par le délégataire doivent couvrir les : 
 Les charges d’investissement : 

o Dotation aux amortissements,
o Frais financiers,
o Loyer/crédit-bail, le cas échéant,

 Les charges d’exploitation fixes :
o Frais de personnel,
o Entretien courant,
o Maintenance,
o Gros Entretien Renouvellement,
o Frais généraux,
o Assurances,
o Impôts et Taxes,
o Divers.

 Et les charges d’exploitation proportionnelles :
o Achat électricité,
o Achat gaz, fioul, charbon,
o Achat Eau,
o Achat Réactifs, produits chimiques,
o TGAP,
o Détournements pendant les phases d’arrêt,
o Transport et Traitement des résidus et sous-produits.

Le délégataire devra assurer, à ses risques et périls, l'équilibre financier de l'exploitation et de l'entretien et 
renouvellement.

La rémunération versée par le SYDOM AVEYRON pourra être envisagée selon deux approches : 
- Un prix intégralement proportionnel à la tonne apportée par le Syndicat sur le site de 

traitement couvrant les charges d’investissement, de GER et d’exploitation après prises en 
comptes de recettes de valorisation 

- Un prix composé :
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o D’une part fixe correspondant au financement des investissements pour la 
part de ceux-ci utilisés par le Syndicat (si le candidat prévoit d’apporter des 
tonnages tiers, il devra conserver à sa charge une part du coût de 
l’investissement à proportion des apports tiers qu’il garantit), 

o D’une part proportionnelle à la tonne entrante pour la couverture des 
charges d’exploitation et de GER après prise en compte des recettes de 
valorisation.

La mise en place d’une rémunération financière fixe couvrant les investissements a pour effet de limiter le 
risque d’amortissement des investissements pour le délégataire ce qui induit une baisse du prix du service 
pour l’autorité concédante.
Dans le cadre d’une offre variante, la rémunération financière pourra faire l’objet d’une cession de 
créances à un établissement bancaire (montage déconsolidant) : 

 Dans ces conditions, le taux de financement long terme est bonifié du fait que la qualité de la 
signature prise en compte par l’organisme bancaire prêteur est celle de l’autorité délégante, 
supérieure à celle d’un opérateur privé.

 Le versement de la rémunération financière directement à la banque peut être comptabilisé 
par l’autorité délégante en section d’investissement. Le versement de la rémunération 
financière est assujetti à la TVA. L’autorité délégante a la possibilité de récupérer cette TVA en 
section d’investissement. 

Le versement de la rémunération financière fixe et de la rémunération proportionnelle débutera à 
partir de la date de mise en service industrielle (MSI) des installations soit à compter de l’arrivée des 
premières tonnes du Syndicat sur le site. Préalablement le Syndicat ne contribue à aucune dépense 
sauf si le cahier des charges demande explicitement au candidat de proposer au Syndicat une 
solution de traitement qui est antérieure à la date d’entrée en service du nouveau site. 

Par ailleurs, l’autorité délégante sera intéressée aux recettes tierces au service perçues par le délégataire, 
lorsque les résultats financiers annuels d’exploitation sont supérieurs aux engagements (c’est-à-dire 
supérieurs aux prévisions du compte d’exploitation prévisionnel du titulaire), pour : 

 L’accueil et le traitement des déchets tiers ;
 La valorisation énergétique (vente d’électricité, de chaleur, de biogaz, …) ;
 La valorisation matière (ferreux, non ferreux, plastiques, fibreux…).

Les intéressements reversés à l’autorité délégante sont calculés sur la base d’un pourcentage 
appliqué sur la fraction supérieure des recettes annuelles par rapport aux prévisions annuelles.
La mise en place de ces intéressements permet de faire bénéficier à l’autorité délégante du bénéfice 
financier tiré de l’exploitation des installations au-delà des performances retenues pour le calcul du prix du 
service par le titulaire. 

Afin de garantir un prix du service optimal pour l’autorité délégante, il est recommandé de demander au 
titulaire de garantir que le prix du service payé par les apporteurs tiers soit supérieur ou égal au prix 
du service payé par l’autorité délégante (y compris la rémunération financière – rapportée au tonnage 
SYDOM traité).

La TGAP sera refacturée à l’€ / l’€ aux apporteurs respectifs de déchets, dans le cas où le process serait 
assujetti. 
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3.4 Périmètre de la délégation

Le périmètre géographique sera fixé dans la convention de délégation de service public.

3.5 Durée de la délégation

La durée envisagée de la convention de délégation de service public sera de 25 ans. 

Toutefois, dans le domaine des ordures ménagères et des déchets, conformément à l’article 34 de 
l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession, les contrats ne peuvent 
avoir une durée supérieure à 20 ans sauf examen préalable par l'autorité compétente de l'Etat, à l'initiative 
de l'autorité concédante, des justificatifs de dépassement de cette durée. Les conclusions de cet examen 
sont communiquées, le cas échéant, aux membres de l'organe délibérant compétent, avant toute 
délibération de celui-ci.

L'autorité compétente de l'Etat est le directeur départemental des finances publiques.

Le directeur départemental des finances publiques est saisi par le SYDOM AVEYRON sur la durée 
envisagée de la convention et ses conclusions seront communiquées, le cas échéant, aux membres du 
comité syndical lors de la délibération approuvant le choix du délégataire et autorisant le président à signer 
la convention (CAA Marseille, 12 mai 2011, FARE SUD, n° 10MA04368). 

3.6 Evaluation de l’investissement 

Le montant d’investissement estimatif compte-tenu des hypothèses présentées et de la filière type 
proposée, détaillée dans le rapport d’étude établi par le Cabinet Merlin, est d’environ 59 600 k€ HT hors 
frais intercalaires.
Ce montant comprend le coût d’achat du terrain nécessaire à l’implantation des installations pour une 
surface de 5 ha.

3.7 Information, contrôle et garanties du Syndicat

3.7.1 L’information 

Le délégataire informera mensuellement le SYDOM AVEYRON sur la qualité du service, y compris les 
services de l’Etat et ponctuellement et immédiatement en cas de problème rencontré sur l’équipement.

3.7.2 Le contrôle

Le SYDOM Aveyron, en tant qu’autorité délégante, conserve le contrôle du service et devra obtenir du 
délégataire tous les renseignements nécessaires à l'exercice de ses droits et obligations, et ce, dans tous 
les domaines : technique, comptable, environnemental, etc. 

Le délégataire sera ainsi soumis à de nombreuses mesures de contrôle relevant à la fois des obligations 
contractuelles et des obligations réglementaires.
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A ce titre, le SYDOM AVEYRON exigera du délégataire la création d’une société exclusivement dédiée à la 
délégation de service public. 

L’information du public devra faire l’objet d’une proposition spécifique du délégataire. Il devra y associer des 
représentants du SYDOM Aveyron.

Le délégataire produira chaque année au SYDOM AVEYRON un rapport comportant notamment les 
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution du contrat de concession et une analyse 
de la qualité des ouvrages ou des services (ordonnance, art 52). Ce rapport permet au SYDOM AVEYRON 
d'apprécier les conditions d'exécution du service public.

3.7.3 Les sanctions

Dans le cadre de la délégation de service public, le SYDOM AVEYRON disposera d’un panel de sanctions 
en cas de manquements du délégataire à ses obligations contractuelles. Ces sanctions pourront aller, selon 
les cas, de sanctions pécuniaires à la sanction résolutoire. 

 Des sanctions pécuniaires (pénalités) seront prévues par la convention. Les conditions et 
modalités de mise en œuvre de ces sanctions seront définies dans la convention. 

 Des sanctions coercitives (exécution d'office et mise en régie provisoire) pourront être 
appliquées si le délégataire ne réalise pas l'entretien des ouvrages et des installations 
nécessaires à l’exploitation du service. Le SYDOM AVEYRON pourra ainsi procéder ou 
faire procéder aux frais du délégataire, à l'exécution d'office des travaux nécessaires au 
fonctionnement du service, dans des conditions définies par la convention. 

 Une sanction résolutoire : la déchéance. Le délégataire pourrait être déchu de la 
convention de délégation de service public notamment dans les cas de cession du contrat 
sans l'autorisation préalable du Syndicat, de fraude, ou en cas de faute d'une particulière 
gravité et, notamment, en cas d'interruption totale ou partielle du service pendant une 
durée supérieure à une période à définir dans la convention. 

Les conditions et modalités de mise en œuvre de ces sanctions seront définies dans la convention.

3.8 Exclusivité 

Le SYDOM AVEYRON confiera au délégataire l'exclusivité du traitement des déchets ménagers et assimilés 
sur son territoire.

3.9 Fin du contrat

La convention de délégation de service public ne pourra être tacitement reconduite. 
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Au terme de la convention et ce, pour quelque raison que ce soit, l'ensemble des biens, équipements et 
installations nécessaires à l'exploitation des services seront remis par le délégataire au SYDOM AVEYRON 
en bon état d’entretien, compte tenu de leur âge, selon les modalités et aux conditions à définir dans la 
convention.

 Les biens de retour, y compris le foncier assiette de l’équipement, nécessaires à 
l’exploitation du service feront retour au SYDOM AVEYRON en fin de contrat. Les 
conditions de remise des biens de retour seront définies dans la convention.

 Les biens de reprise pourront être repris par le SYDOM AVEYRON moyennant une 
indemnité s’ils ne sont pas amortis. Il s’agit des biens financés par le délégataire qui ne 
sont pas directement nécessaires à l'exploitation du service.
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4 Procédure de délégation de service public

Au vu de la présente analyse, il est proposé au comité syndical du SYDOM AVEYRON de lancer une 
procédure de publicité et de mise en concurrence conformément aux dispositions de l’ordonnance n°2016-
65 du 29 janvier 2016 et du décret n°2016-86 du 1er février 2016, pour l’attribution d’une délégation de 
service public.

Cette procédure se déroulera selon les étapes suivantes :

- Délibération du comité syndical sur le principe de la DSP et le lancement de la procédure ;
- Publication d’un Avis de concession ;
- Réception, analyse et sélection des candidats par la Commission de délégation de service 

public (CDSP); 
- Envoi des documents de consultation aux candidats sélectionnés ;
- Réception, analyse et avis de la CDSP sur les offres initiales ;
- Décision du Président sur les candidats invités à négocier ;
- Négociations avec le(s) candidat(s) ;
- Réception, analyse et choix du Président sur les offres finales ;
- Délibération du comité syndical en fin de procédure, sur le choix du Président.
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